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n° 97 832 du 25 février 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 octobre 2012 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 janvier 2013 convoquant les parties à l’audience du 11 février 2013.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me V. HENRION loco Me S.

SAROLEA, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité russe et d’origine ethnique tchétchène.

A l'appui de votre demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.

Vos oncles paternels auraient fait partie des rebelles tchétchènes. Deux d'entre eux seraient morts au

combat, respectivement en 1996 et 2001. Le troisième aurait disparu en 2002.

A partir de la disparition de votre oncle Adam, des hommes à sa recherche auraient commencé à venir

chez vous et à menacer votre famille et votre père.
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Vers 2003 ou 2004, un officier russe et ses hommes seraient venus chez vous à la recherche de votre

oncle, en prétendant qu'ils l'avaient arrêté, mais qu'il s'était enfui.

Vous seriez ensuite parti habiter en Ingouchie mais là-bas également, des hommes à la recherche de

votre oncle seraient venus.

Un soir du mois d'août 2007 ou 2008, vous auriez été emmené au poste de police (ROVD) et y auriez

été interrogé. Vous auriez été libéré durant la nuit. Vous auriez été interrogé à propos d'un attentat

commis la veille contre la police.

Après cette arrestation, vous auriez continué de vivre avec votre grand-mère à Atchkoy-Martan

(Tchétchénie).

En septembre 2011, vous auriez quitté la Tchétchénie pour aller vivre chez des amis en Égypte pendant

plusieurs mois. Vers le mois de juin 2011, vous auriez quitté l’Égypte, dans le but de retrouver vos

parents qui étaient en Europe. Vous seriez arrivé en Belgique le 12 juin 2012 et vous avez introduit

votre demande d'asile auprès de l'Office des Étrangers le 26 juin 2012.

B. Motivation

La situation en Tchétchénie a changé de manière drastique, mais reste complexe, comme il ressort des

informations dont dispose le CGRA (e.a. une lettre du UNHCR) et dont copie est versée au dossier

administratif. Les opérations de combat ont fortement diminué en importance et en intensité.

L’administration quotidienne de la Tchétchénie est à présent totalement assurée par des Tchétchènes.

Des dizaines de milliers de Tchétchènes qui avaient quitté la république en raison de la situation

sécuritaire sont retournés volontairement en Tchétchénie. On procède à la reconstruction des bâtiments

et des infrastructures.

Néanmoins, la Tchétchénie connaît encore des problèmes de violations des droits de l’homme. Ces

violations sont de nature diverse (entre autres : arrestations et détentions illégales, enlèvements,

tortures, aussi bien dans le cadre de – fausses – accusations que pour des motifs purement criminels

tels que l’extorsion de fonds) et revêtent un caractère ciblé. Dans la plupart des cas, ces violations sont

imputables à des Tchétchènes. C’est pourquoi le fait d’être d’origine tchétchène et de provenir de la

république de Tchétchénie ne saurait à lui seul suffire pour se voir reconnaître la qualité de réfugié au

sens de la Convention de Genève.

Compte tenu des éléments qui précèdent, une appréciation individuelle de la demande de protection

s’impose.

En ce qui vous concerne, force est tout d'abord de constater que vous liez votre demande d'asile à celle

de votre père (Monsieur Maouser MOUKALIEV - SP : 6.111.439). Tous les faits que vous invoquez à

l'appui de votre demande d'asile ont été pris en compte dans le cadre de l'examen de la demande

d'asile de ce dernier. Or, j'ai pris une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié à son

égard, les faits qu'il invoquait ne pouvant être considérés comme crédibles. Dans la mesure où vous ne

fournissez pas d'éléments permettant de remettre en question ce constat et de rétablir la crédibilité de la

demande d'asile de votre père, votre demande doit également être rejetée, pour les mêmes motifs.

Pour plus de détails, veuillez consulter la décision prise à l'égard de votre père, dont la motivation est

reprise ci-dessous :

«A. Faits invoqués

Vous seriez citoyen de la Fédération de Russie et d’origine tchétchène, de religion musulmane et sans

activités politiques.

Vous auriez quitté votre pays le 27 juin 2007 et via l’Ingouchie et la Biélorussie, vous seriez arrivé sur le

territoire belge le 3 juillet 2007.

Muni de votre permis de conduire, vous avez introduit une demande d’asile le même jour.

A l'appui de cette demande d'asile, vous invoquez les faits suivants.
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Au cours de la deuxième guerre, vous auriez aidé les combattants dont vos deux frères, Moussa et

Kharon, qui seraient décédés au combat. Aussi, votre famille aurait été surveillée de près par les

autorités.

En octobre 2003, votre frère Adam, qui effectuait son service militaire, aurait disparu avec trois autres

soldats. Depuis vous seriez sans nouvelle de lui malgré les démarches effectuées. Les autorités vous

auraient cependant soupçonnés, vous et votre famille, de savoir où votre frère se cachait.

A la mi-avril 2007, vous auriez été arrêté et emmené au FSB d’Atchkoy Martan où vous auriez été

détenu pendant une semaine. A cette occasion, vous auriez été interrogé sur l'endroit où se cachait

votre frère et tous vos documents auraient été saisis. On aurait également tenté de vous faire signer un

document dans lequel vous reconnaissiez avoir commis un acte terroriste ayant entraîné la mort de

plusieurs personnes à Grozny. On vous aurait dit que si vous vouliez que votre frère rentre, vous deviez

signer ce document. Pour gagner du temps, vous auriez demandé un temps de réflexion avant de

signer et vous auriez été libéré contre rançon.

Le 10 mai 2007, vous auriez à nouveau été arrêté par des hommes masqués et emmené, un sac sur la

tête, en un lieu inconnu où vous auriez passé dix jours dans un trou. Durant cette période, vous auriez

de nouveau été battu et mis sous pression afin que vous signiez ce document reconnaissant votre

implication dans l'attentat de Grozny. Vous auriez de nouveau demandé un temps de réflexion pour en

discuter avec votre père et on vous aurait alors relâché. De retour chez vous, en accord avec vos

parents, vous auriez décidé de quitter le pays.

B. Motivation

La situation en Tchétchénie et celle des Tchétchènes en Russie est problématique, mais également

complexe (cfr sources jointes au dossier administratif). Le risque en cas de retour dépend d’un grand

nombre de facteurs, d’où l’importance de bien connaître la situation individuelle de chaque personne.

Depuis le début de la guerre en 1999, la situation en Tchétchénie a beaucoup évolué. Bien que de

violents incidents surviennent encore régulièrement (attentats ciblés commis par des combattants

tchétchènes et de fréquentes violations des droits de l’homme, notamment sous la forme d’arrestations

et de détentions illégales, d’enlèvements, de disparitions et de tortures, dont se rendent souvent

coupables les forces de l’ordre locales, composées de Tchétchènes et dirigées par eux), il n’est plus

question aujourd’hui d’une offensive militaire à grande échelle menée par l’armée russe sur l’ensemble

du territoire tchétchène. Les opérations militaires opposant l’armée fédérale aux combattants

tchétchènes sont concentrées dans certaines régions et se limitent généralement à des accrochages.

L’administration locale et le maintien de l’ordre sont, en grande partie, à nouveau aux mains des

Tchétchènes et de plus en plus souvent, ce sont les Tchétchènes qui sont responsables des incidents

violents qui surviennent. Par conséquent, on ne peut pas affirmer que chaque Tchétchène est, par

définition, victime de ce conflit ou qu’il court d’office un risque en cas de retour.

En outre, la situation en Russie n’est pas de nature à offrir, par principe, une alternative de fuite interne

aux personnes qui ont quitté la Tchétchénie. En ce qui concerne ce point, la situation, la possibilité

d’établissement ou de réétablissement ainsi que le risque en cas de retour varient considérablement

d’une personne à l’autre. Plusieurs facteurs peuvent en effet intervenir dans ce contexte et déterminer si

un Tchétchène court plus ou moins de risques qu’un autre : le lieu où il a séjourné et durant quelle

période, l’existence d’un réseau social auquel il puisse se rattacher, sa situation financière propre, la

situation politique et socioéconomique dans une certaine localité ou région qui détermine le degré de

tensions, etc. Par conséquent, on ne peut donc pas non plus affirmer que l’établissement ailleurs dans

la Fédération de Russie est exclu dans tous les cas.

La crainte de persécution ou le risque d’atteinte grave dans le chef d’un Tchétchène en Tchétchénie ou

ailleurs dans la Fédération de Russie dépend donc de l’endroit où il a résidé, du moment où il y a résidé,

des circonstances dans lesquelles il y a résidé et des faits qu’il y a vécus. C’est pourquoi il reste

particulièrement important de toujours connaître et évaluer la situation réelle et individuelle de chacun.

Or, force est de constater que vous ne fournissez pas d’indications permettant d’établir que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre
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pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez

des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Il convient en effet tout d'abord de relever que les documents que vous avez déposés concernant la

disparition de votre frère - documents émanant du parquet de la République de Tchétchénie dont les

derniers datent d'avril 2008- s'ils confirment bien la disparition de ce dernier, mentionnent cependant

que des recherches ont été effectuées dans le cadre de cette disparition, qu'une enquête judiciaire a été

lancée afin de retrouver les responsables de cette disparition et que même si les coupables de cette

disparition/enlèvement n'ont pu être identifiés, vous et votre famille avez été reconnus comme victimes.

Une telle position des autorités judiciaires de votre pays -qui semblent mettre tout en oeuvre pour

retrouver votre frère- n'est guère compatible avec votre récit selon lequel, vous auriez été arrêté à deux

reprises en 2007, détenu et battu afin d'avouer où se cachait votre frère. Déjà, il est étrange qu'alors

que vous auriez introduit une demande d'enquête dès 2003, vous n'ayez connu aucun problème avant

2007.

De plus, le récit même de vos détentions n'est pas crédible. Ainsi, vous dites qu'on vous aurait obligé à

signer un document reconnaissant votre participation à un attentat en échange de la libération de votre

frère ("Si tu veux que ton frère revienne, tu signes", "si tu signes, nous allons libérer ton frère", CGRA,

p.15 et 9) mais dans le même temps, vous dites que vous auriez été détenu et battu afin d'avouer où se

trouvait votre frère car vous étiez soupçonné de le cacher (CGRA, p. 9, 11, 13). Ainsi, d'une part, vos

ravisseurs vous auraient laissé entendre qu'ils libéreraient votre frère si vous preniez sur vous la

responsabilité d'un attentat mais d'autre part, ils auraient voulu savoir où vous cachiez votre frère, ce qui

est incompatible. Encore, relevons qu'il n'est guère crédible que comme vous l'affirmez, on vous ait

donné l'autorisation durant chacune de vos deux détentions de rentrer chez vous pour réfléchir et

discuter avec votre père du risque de signer les documents qu'on vous présentait alors même que le but

de ces détentions était de faire pression sur vous pour vous faire signer ces documents.

Relevons encore concernant la disparition de votre frère que vous déclarez que votre frère Adam aurait

disparu le 15 octobre 2003. Or, selon une source trouvée sur Internet et selon les documents que vous

auriez vous même présentés, votre frère et ses amis auraient disparu le 15 novembre 2002, soit plus

d’un an auparavant. Une telle confusion de dates concernant le seul fait à la base de vos ennuis et de

votre demande d’asile permet de douter des liens fraternels qui vous unissent.

Encore, relevons que vous avez quitté la Tchétchénie en y laissant vos parents, votre épouse et vos

cinq enfants et que ceux-ci vivent toujours au domicile familial; ajoutons que votre fils aîné est âgé de

dix-sept ans et est donc particulièrement vulnérable et qu’à la question de savoir s’ils ont des problèmes

depuis votre départ, vous ne signalez rien de plus qu’un interrogatoire de police de votre fils aîné à votre

sujet (cf. notes d’audition du 6 mai 2008 pp. 7 et 8). Sachant que les autorités russes et tchétchènes ont

régulièrement recours à des représailles sur des membres de la famille d’une personne recherchée, un

sérieux doute pèse sur la véracité de vos déclarations et sur vos craintes de persécutions au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951.

De plus, vous ne pouvez donner aucune preuve de l'interrogatoire subi par votre fils, pas plus que des

convocations qui auraient été envoyées à votre nom. Vous dites en effet lors de votre audition au CGRA

du 6 mai 2008 (p. 2 et 3) avoir reçu 3 ou 4 convocations de police après votre départ de Tchétchénie et

prétendez avoir demandé à votre famille de vous les envoyer; relevons cependant qu'à ce jour, elles ne

se trouvent toujours pas au dossier.

Par ailleurs, je relève que le cachet repris sur votre passeport interne atteste, ainsi que vous le déclarez

(cf. notes d’audition du 6 mai 2008 pp 5 et 6) de l’obtention d’un passeport international. Je relève que

ce passeport vous est délivré le 6 juin 2007, soit postérieurement à votre dernière arrestation. Le fait

que vos autorités vous délivrent un tel document est incompatible avec une quelconque volonté, dans

leur chef, de vous persécuter.

Enfin, il y a lieu de constater que l’on ne peut accorder aucun crédit à votre récit de fuite du pays. Vous

avez en effet déclaré avoir fui de Tchétchénie vers l’Ingouchie puis vous être rendu en Biélorussie où

vous auriez pris un mini-bus qui vous aurait emmené en Belgique. Vous dites n'avoir jamais été contrôlé
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personnellement aux différents postes frontières et prétendez que c'est votre chauffeur qui aurait tout

réglé.

Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie a été jointe au

dossier administratif que lorsqu’ils entrent sur le territoire Schengen, les non-ressortissants de l’UE sont

soumis à des contrôles d’identité rigoureux, et ce de façon strictement individuelle. Il n'est donc pas

crédible que ni vous, ni les autres personnes présentes dans le bus n'aient jamais été contrôlés

personnellement tout au long de votre voyage.

De plus, vous affirmez avoir voyagé avec votre passeport international mais prétendez que le chauffeur

de bus l'aurait conservé. Vous dites aussi que vous étiez en possession de votre passeport interne,

document que vous auriez mis en sécurité chez un membre de votre famille à Arlon (CGRA, p. 4). Lors

de votre audition du 6 mai 2008, vous avez accepté d'envoyer votre passeport interne en original dans

les 10 jours. Or, votre conseil s'est contenté de nous envoyer une copie de ce passeport et à ce jour

l'original du document ne nous est toujours pas parvenu. Une telle attitude n'est guère compatible avec

l'exigence de collaboration qui est attendue d'un demandeur d'asile et le fait que vous ne présentiez ni

votre passeport international, ni votre passeport interne en original laisse à penser que vous tentez de

dissimuler certains éléments.

Quant aux autres documents déposés au dossier, relevons que l'attestation de l’ONG Vesta suite à

votre disparition et une attestation du ROVD d’Atchkoy Martan comme quoi votre épouse s’est bien

présentée auprès de leur service prouvent que votre épouse vous a recherché mais ne démontrent en

rien que vous auriez été arrêté. Votre diplôme de fin d’études et votre carnet de travail démontrent

uniquement votre parcours scolaire et professionnel.

Concernant la série de documents émanant du Parquet de la Fédération de Russie, du Parquet

Militaire, du MVD de la République de Tchétchénie et de la procurature militaire, outre ce qui a déjà été

relevé ci-dessus, relevons qu'ils font état de la disparition de votre frère qui n’est nullement remise en

cause mais ne donnent aucun éclaircissement sur les circonstances de cette disparition. De surcroît, je

relève que certains de ces courriers sont postérieurs à votre départ et font état, en date du 8 avril 2008

de la décision de recommencer l’enquête préliminaire, preuve que les autorités démontrent de leur

volonté de faire la lumière sur la disparition de votre frère et de ses amis.

Au vu de tout ce qui précède, vous n'êtes pas parvenu à établir de manière crédible l'existence dans

votre chef d'une crainte fondée de persécution ni l'existence d'un risque réel de subir des atteintes

graves telles que visées dans la définition de la protection subsidiaire.»

Force est en outre de constater que vos déclarations s'avèrent particulièrement peu précises et

circonstanciées et qu'elles comportent des divergences, de telle sorte que la crédibilité de vos

déclarations est encore davantage amoindrie.

En effet, vous ne savez pas donner les dates exactes de décès de vos oncles et ne savez pas dire à

quels groupes rebelles ils appartenaient (CGRA, p.5).

Vous dites que ces deux oncles s'appelaient Moussa et Imran et précisez qu'ils ne portaient pas

d'autres noms (CGRA, p. 6), alors que pourtant, votre père a déclaré que ces deux oncles s'appelaient

Moussa et Kharon (voir son questionnaire du CGRA). Confronté à cette divergence (CGRA, p. 9), vous

ne fournissez pas d'explication convaincante.

Quant à votre oncle disparu, vous ne savez pas s'il était militaire et ce que faisaient les hommes

disparus avec lui (CGRA, p. 9).

De même, vous ne savez pas dire quand des hommes à la recherche de votre oncle seraient venus

chez vous (CGRA, p. 6), ni à quel groupe ils appartenaient.

En ce qui concerne votre seule et unique arrestation, vous vous avérez incapable de la situer

précisément dans le temps, vous cantonnant à la situer tantôt en août 2007, tantôt en été 2008 (CGRA,

p. 7). Pourtant, votre père a situé cette arrestation en avril 2008 lors de son audition au Commissariat
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Général (CGRA, p. 7). Confronté à cette divergence (CGRA, p. 9), vous n'apportez de nouveau aucune

explication convaincante.

Enfin, je constate que votre attitude n'est pas celle que l'on peut attendre d'une personne craignant de

subir des persécutions ou des atteintes graves.

En effet, après votre arrestation, vous dites être resté habiter chez votre grand-mère, à l'adresse où

votre domicile était officiellement enregistré (propiska) et que vous n'y viviez pas caché. Vous y seriez

resté deux à trois ans sans y connaître de problèmes (CGRA, pp. 8-9). Si vous nourrissiez des craintes

à l'égard de vos autorités nationales, vous n'auriez pas vécu de la sorte aussi longtemps, à la merci

d'une nouvelle arrestation. Le fait que vos autorités nationales ne vous aient d'ailleurs plus arrêté

confirme cette absence de crainte ou de risque dans votre chef. Confronté à cette constatation, vous

dites ne pas avoir quitté votre pays plus tôt par manque de moyens financiers (CGRA, p. 9). Ceci

n'explique pas pour quelle raison vous êtes resté habiter sans vous cacher à votre adresse officielle.

Au vu de l'ensemble des constatations qui précèdent, il n'est pas permis d'établir dans votre chef

l’existence d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

Le document que vous présentez (un passeport) ne permet pas de rétablir la crédibilité et le bien-fondé

de votre demande d'asile. Enfin, pour ce qui est de l’application de l’art. 48/4, § 2, c de la Loi sur les

étrangers, sur base des informations dont dispose le Commissariat général (et dont copie est versée au

dossier administratif), on peut considérer que le risque encouru par la population civile en raison des

opérations de combat a fortement diminué ces dernières années. Depuis longtemps, les combats qui

opposent les forces de l’ordre fédérales et tchétchènes aux rebelles sont moins fréquents. Il s’agit, par

ailleurs, la plupart du temps, d’attaques de faible envergure par lesquelles les combattants visent les

services d’ordre ou les personnes liées au régime en place, ainsi que les infrastructures publiques ou

d’utilité publique. Pour lutter contre les combattants tchétchènes, les forces de l’ordre, quant à elles,

procèdent à des opérations de recherche ciblées en recourant parfois à la violence. Cependant, du fait

de leur caractère ciblé et de leur fréquence limitée, ces incidents font un nombre réduit de victimes

civiles. Bien que la Tchétchénie connaisse encore des problèmes, actuellement la situation n’y est pas

telle qu’elle exposerait la population civile à un risque réel de subir des atteintes graves en raison d’une

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c de la Loi sur les

étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

La partie requérante présente un exposé des faits qui, en substance, correspond à celui produit dans la

décision attaquée.

3. La requête

La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ainsi que des articles 48/3, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980.

Elle prend un second moyen de la violation des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

En conséquence, elle demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, et, à titre

subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

4. Question préalable
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Il ressort des pièces de procédure que le requérant lie pour l’essentiel sa demande d’asile à celle de son

père, M.M.

Cependant, par arrêt n° 74 962 du 13 février 2012, le Conseil a conclu, en application de l’article 39/73,

§3, de la loi du 15 décembre 1980, au désistement d’instance, aucune des parties n’ayant demandé, sur

la base du §2 de cet article, à être entendue dans le délai précisé.

Il appert qu’aucun examen au fond n’est intervenu quand à cette demande d’asile. Or, dans la mesure

où la demande d’asile du requérant repose essentiellement sur les faits que M.M. a avancé à l’appui de

sa propre demande d’asile et dont la crédibilité a été remise en cause, sans que le Conseil n’ait pu

examiner les arguments des parties à cet égard, il convient dès lors, dans le cadre de la demande du

requérant, d’examiner les arguments avancés par les parties relativement à la demande d’asile de M.M.,

le père du requérant.

Cela n’est pas contesté par la partie requérante, dès lors qu’elle fait grief à la décision attaquée d’être

« essentiellement motivée par référence à une décision administrative antérieurement intervenue », à

savoir celle du père du requérant et avance ses arguments en regard à cette décision.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile de la partie requérante en

raison de l’absence de crédibilité de son récit, et du caractère non pertinent ou non probant des pièces

déposées à l’appui de la demande.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des craintes invoquées et l’absence de documents probants pour les étayer.

5.3.1. En l’espèce, le Conseil constate que se vérifient à la lecture du dossier administratif les motifs de

l’acte attaqué, s’agissant de la décision de M.M., père du requérant, relatifs notamment à l’absence de

crédibilité du récit de M.M. quant à ses détentions. En ce qui concerne les motifs spécifiques à la

demande du requérant, se vérifient à la lecture du dossier administratif les motifs relatifs au caractère

peu précis et circonstancié des déclarations du requérant outre les divergences relevées, ces motifs

portent sur la méconnaissance des dates de décès de ses oncles ainsi que des groupes rebelles

auxquels ils appartenaient, à la divergence relevée à l’examen comparé des déclarations du requérant

et de son père quant aux prénoms desdits oncles, à l’ignorance constatée relativement à l’oncle qui a

disparu, à l’incapacité pour le requérant de déterminer quand des hommes sont venus à la recherche de

cet oncle ni à quel groupe ils appartenaient ainsi qu’aux propos divergents du requérant quant à sa

seule et unique arrestation.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et documents de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution.

5.3.2. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

5.3.2.1. Ainsi, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir estimé disproportionnée une

détention de neuf mois dans le chef de M.M. pour les faits lui reprochés, à savoir « avoir été obligé

d’héberger des combattants pendant une nuit, alors que le requérant ne connaît aucune information à

leur sujet susceptible d’intéresser les autorités » (page 3 de la requête).

Le Conseil déduit que la partie requérant fait référence à M.M. quand elle indique « le requérant » dès

lors qu’elle développe ses arguments à l’égard de la décision « antérieurement intervenue » ( requête,

page 3, point A, §§1 et 2).

Or, la décision de M.M., telle qu’elle est reproduite dans la décision attaquée, ne fait pas mention d’une

détention de neuf mois et aucun motif de cette décision n’y a trait.
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En outre, après avoir relu le questionnaire et le rapport d’audition de M.M. (daté du 6 mai 2008) déposés

dans la farde « information des pays » (pièce 16 du dossier administratif), ce dernier n’a pas mentionné

de détention de neuf mois, qui aurait été la conséquence pour avoir hébergé des combattants pendant

une nuit, évènement qui n’apparaît pas non plus à la lecture des pièces susmentionnées.

Au contraire, M.M. fait le récit de la disparition en 2003 de son frère, des recherches entreprises pour le

retrouver, de son arrestation en avril 2007 (page 13) suivie d’une détention de 48 heures pendant

laquelle il a été interrogé sur son frère A. et où le FSB aurait voulu lui faire signer un document

l’accusant de terrorisme, de sa seconde arrestation en mai, de la même année, et d’une détention de

« 7 ou 8 jours » (page 15), placé dans un « trou » d’où on le sortait pour lui faire signer un document

analogue au précédent ou l’interroger sur son frère.

Il s’ensuit que l’argument développé par la partie requérante relativement à une détention jugée

disproportionnée ne repose sur aucun élément du récit de M.M. et est par conséquent totalement

étranger à ce débat. A titre superfétatoire, précisons que ce motif allégué par la partie requérante ne

concerne pas non plus le requérant lui-même.

Cependant, la partie requérante, alors qu’elle déclare formuler certaines remarques « à l’égard de cette

décision », à savoir la « décision administrative antérieurement intervenue », ne remet aucunement en

cause les motifs relatifs à l’absence de crédibilité des détentions alléguées par M.M. et de la manière

dont il a été libéré, aucun argument spécifique n’étant développé. Or, ce motif est établi à la lecture des

pièces de procédure versées au dossier administratif (lire plus particulièrement les documents repris en

pièce 16 du dossier administratif).

5.3.2.2. S’agissant des motifs de la décision ayant trait au récit même du requérant, aucun argument

n’est développé en termes de requête. Cependant, le Conseil après avoir effectué une lecture comparée

des rapports d’audition du requérant et de M.M., son père, ainsi que des questionnaires, constatent que

les motifs avancés par la partie défenderesse (supra point 5.3.1.) sont valablement établis.

Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des motifs

de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la demande.

5.3.3. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir

la réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

5.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi, aux

motifs que le requérant invoque un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son

pays d’origine.

6.2. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi.

6.3. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui

lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

c), de la loi.

7. Les constatations faites en conclusion des points 5 et 6 supra rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille treize par :

M. S. PARENT, président f.f.,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA S. PARENT


